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Régime fiscal de la ZAC au regard de la Taxe d’Aménagement 
 

 

Conformément à l'article L311.4 du code de l'urbanisme, sera mis à la charge des constructeurs au 

moins le coût des équipements de la ZAC. 

En conséquence, le périmètre de la ZAC sera exclu du champ d'application de la part communale de 

la taxe d'aménagement. 

 

 


